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Droit ifm intérim suivi d’un cdi

Par Myacine69, le 06/02/2019 à 00:17

bonjour,

j’ai commencé l’intérim le 05/02/2018 et je fini mon contrat le 14/05/2019.

l’entreprise dans laquelle j’ai travaillé mon propose un cdi à partir du 15/02/2019. 

Est-ce que j’ai droit aux ifm?

merci pour vos réponses.

Cordialement.

Par P.M., le 06/02/2019 à 11:09

Bonjour,

Normalement, vous n'aurez pas droit à l'Indemnité de Fin de Mission puisque à l'issue de
celle-ci vous bénéficierez d'un CDI...

Par Myacine69, le 06/02/2019 à 11:17

D’accord, je vous remercie.
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